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Expedie aud(it) s(ieu)r
hugla

Au nom de dieu soict scaichent tous presans et
advenir que ce jourd( )huy vingt troizie(me) du mois de febvrier
mil six cens trente apres midi a montauban en quercy
rue dite d auriol et au devant la mai(s)on de la damoy(se)lle
feucteure expouze bas nommee n( )ayant moy no(tai)re ni [au(tres)]
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iic xxxv

bas nommes entres dans lad(ite) mai(s)on a cause qu( )elle est infecte
occa(si)on de( )la maladie contagieuze qui est arrivee dans
icelle / et dans laquelle lad(ite) damoy(se)lle feucteure expouze
bas nommee habite regnant n(ot)re souverain prince louis
par la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy d(it) no(tai)re royal soubz(sig)ne et p(rese)ntz
les tesmoingz bas nommes / establie en
leurs personnes le]s[ s(ieu)r]s[ ]dominique[ ]et[ ysaac
hucgla marchand de ceste ville aciste de s(ieu)r
dominique hucgla son pere / de anthoine hucgla
bourgeois son frere ]et[ de abel coste marchand
son beau( )fre(re) ^° dud(it) montauban d une part et
damoyselle marye de bousquet vefve de m(aîtr)e
jacob baille vivant docteur advocat en la cour
estant sortie a lad(ite) rue et sur la porte de sad(ite) mai(s)on
acistee du s(ieu)r helye bousquet marchand et
consul la p(rese)nt annee dud(it) montauban son honcle
paternel et du sire pierre creysseil marchand
de ceste d(ite) ville son bon amy d au(tr)e lesquelles
partyes de( )leur gre et franche vollonte entr( )eux

^° et du s(ieu)r ysaac garrisson bourgeois son honcle maternel

.......................................................................................................

intervenues reciprocques estipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
sur le traicte de mariage d entre lesd(its) s(ieu)r ysaac hugla
et damoyselle marye de bousquet / que moyennent
l aide de dieu ce doibt accomplir ont este faictz
et accordes les presans pactes de mariage suivans
premierement est pacte que lesd(its) s(ieu)r ysaac
hugla et damoyselle marye de bousquet seront
conjointz ensemble par mariage et icell(ui) promettent
respectivement solempniser et accomplir lors que
 l( )une partye requera l au(tr)e en l esglize refformee
de nostre seigneur jesus christ au prealable les
an(n)onces faictes et publyes en lad(ite) esglize suivant



l ordre et dissipline d icelle hoste tout legitime
empeschement sur peyne de respondre par me
reffuzant de tous despens domaiges et intherests
que a faulte de ce f(air)e s( )en pourroict ensuivre
item est accorde que pour les charge
et supporta(ti)ons dud(it) mariage lad(ite) damoy(se)lle
de bousquet sera tenue de constituer en dot et
dors et desja elle a donne et constitue
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en dot et verquiere aud(it) s(ieu)r ysaac hucgla son feucteur
expous p(rese)nt et acceptant / scavoir est la
somme de dix mil livres t(ournoi)z a prendre sur
]le plus clair et licquide[ tous et chacungz ses biens meubles
et immeubles noms voix droitz et actions qu( )elle
a presentement quand et comme bon ]luy[ semblera
aud(it) s(ieu)r hucgla son d(it) feuteur expous / luy
donnant pouvoir et puisance d( )en f(air)e toutes
quitences et descharges valables / soy reservant
lad(ite) damoyselle de bousquet feucteure ^expouse ^le surplus
de ses au(tr)es biens presans et advenir pour
d( )iceux f(air)e et dispozer a ses plaizirs et vollontes
tant en la vie qu( )en la mort et en fabveur
de quy bon lui semblera /. laquelle dite
somme de dix mil livres dud(it) dot
constitue ledit sieur ysaac hucgla sera
tenu comme romet de recognoistre a lad(ite)
damoyselle sad(ite) feuteure expouze sur tous et chacungz
ses biens presans et advenir a( )meseure et
proportion qu( )il le recepvra / lesquelz

Bosquet aprouvant la rayeure de cest
page et postilhe

Hucgla aprouvant la rayeure de ceste page et
apostilhe
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presans pactes de mariage lesd(its) feucteurs
maryes de vouloir et consentement des qui
dessus et au(tr)es leurs parens et amis ont dit
avoir faitz passes conclus et arrestes suivant les
uz et costumes dud(it) montauban desquelles
ilz ont dit estre bien et duement acertains
estans telles que vennant lad(ite) damoyselle
de bousquet a predeceder aud(it) s(ieu)r ysaac hucgla
sond(it) feuteur expous sans enfans de leur legitime
mariage et a eux survivans / ledit s(ieu)r ysaac
hucgla, gaignera entierement led(it) dot qu( )est
dix mi livres constitue tant en propriette que



en uzusfruit pour en f(air)e et dispozer par icell(ui)
a ses plaizirs et vollontes a la vie et a la mort
et par le contraire vennant ledit 
s(ieu)r ysaac hucgla a predeceder a lad(ite) damoy(se)lle
de bosquet sad(ite) feuteure expouze ^° icelle repettera
sond(it) dot et oultre ce gaignera et luy appartiendra
sur les biens propres et par(ticuli)ers dud(it) s(ieu)r hucgla

^° sans enfans de leurd(it) mariage et a eux survivans

Domenge Hucgla                                   Bosquet

                                  Hucgla
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sond(it) feucteur espous le droit d augment que
revient a la moitie dud(it) dot constitue et par
ainsin led(it) augment s( )il y eschet reviendra a( )la
somme de cinq mil livres que luy appartiendra
tant en propriette q(ue) en uzusfruit sans aud(it)
augment y comprendre les robes bagues et joyeaux
que pourront avoir este donnes a lad(ite) damoy(se)lle
feuteure expouze tant par led(it) s(ieu)r hucgla sond(it)
feucteur expous que par au(tr)es pendant et durant
led(it) mariage lesquelles luy appartiendront aussy
pacte expres accorde en(tr)e partyes que en cas
du predeces dud(it) s(ieu)r ysaac hucgla a lad(ite) demoy(se)lle
de bousquet sad(ite) feucteure expouze la dot d( )icelle
et augment ce repetera sur les biens propres
dud(it) s(ieu)r hucgla son feucteur expous sans
qu( )elle puisse en aulcune facon s( )en prendre sur
les biens dud(it) s(ieu)r hucgla pere n entendant
icelluy hucgla pere porter aulcune gueren(ti)e ni
que ses biens demeurent charges dud(it) dot
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et augment declairant led(it) s(ieu)r hucgla pere
qu( )il a cy devant faite donna(ti)on aud(it) s(ieu)r ysaac son
filz d( )une ]certaine[ mett(airie) qu( )il avoit acquize par deces
des hoirs de daniel gibra assize a bressolz et d( )au(tr)es
cozes contenues dans lad(ite) donna(ti)on rettenue
apr moy d(it) no(tai)re le sixie(me) mars mil vic vingt( )neuf
laquelle d(ite) donna(ti)on en tant qu( )est de besoing
led(it) s(ieu)r hucgla pere ratiffie approuve et esmologue
et consent qu( )icelle sorte a entier effect suivant sa
forme et teneur / et de plus et sans prejudice
de lad(ite) donna(ti)on et cessions qu( )il a cy devant faitz
a sond(it) filz ]et sans prejudice d( )icelle[ de
nouveau ledit sieur dominique hucgla
pere en fabveur et contempla(ti)on du presant



mariage de son gre et franche vollonte tout dol
et fraude cessant a faict donna(ti)on pure et
simple entre les vifz a jamais yrrevocable
ausd(its) s(ieu)rs anthoine et ysaac hucglas ses enfens
illec presans estipullans et acceptans et de 
ce bien humblement remercyant leurd(it) pere

...................................................................................
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scavoir est ]de la somme de trois mil[ de sa
part et portion et des droitz qu( )il a sur la
somme de trois mil neuf cens nonante cinq
livres a luy et aux hoirs de feu pierre cadars
recogneue debvoir / scavoir cinquante six livres
par le s(ieu)r vacquies de marcilhac en rouergue /
mil neuf cens cinquante livres par les s(ieu)rs
desmazes marchandz de( )rodes / trois cens soixante
huit livres neuf soulz huit deniers deue par
guilhaume vacquies marchand de marcilhac
quatre cens huitante livres par jean et led(it)
guilhau(m)e vacquies pere et filz dud(it) marcilhac
sept cens huitante une livres par /led(it)/ guilhau(m)e
vacquies dud(it) marcilhac et trois cens soixante
livres due par /led(it/ guilau(m)e vacquiers pour par
lesd(its) hucglas sesd(its) filz prendre et recepvoir
sa portion de lad(ite) somme de trois mil neuf cens
nonante cinq livres des susd(its) debtes d( )icelle
quand et comme bon leur semblera les mettant
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et subrogeant en ses lieu droit place et ypotheque
leur donnant pouvoir d en f(air)e touttes quitences
valables leur ayant aud(it) effect illec deslivre
les contractz d obliga(ti)on et cedulles de lad(ite) somme
deue par lesd(its) susd(its) debiteurs et desd(its) droitz aud(it)
s(ieu)r hucgla pere appartenent sur lad(ite) somme
par luy donneee a( )sesd(its) enfans il s( )en est devestu
et expolye et en a investu sesd(its) enfans par le
bail de la notte du p(rese)nt contract fait de ses
mains ez mains de sesd(its) enfans sans qu( )il l[eur]
soit tenu ny oblige leur porter gueren(ti)e de ce
dessus en aulcune facon que ce soit et a laquelle
lesd(its) hucglas filz donnataires ont par expres [renoncé]
et pour plus grand validitte de ce p(rese)nt
contract de mariage et donna(ti)on lesd(its) feuteurs
maryes ensemble led(it) s(ieu)r hugla pere et
anthoine hugla filz veullent et consentent qu( )il
soit insignue et authorize en la cour de m(onsieu)r le s[enechal]
de quercy siege de ceste ville transfere a puila[rens]



................................................................................................
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et pour consentir a lad(ite) authoriza(ti)on lesd(its) feuteurs
maryes et hucgla pere font et constituent
leur procur(eur) m(aîtr)e abel villeneufve procur(eur) aud(it) siege
et pour requerir lad(ite) insignu(ati)on lesd(its) 
huglas fre(res) dont aussi et constituent leur
procur(eur) m(aîtr)e       (omis)      procur(eur aud(it) sen(ech)al
promettant lesd(its) parties respectivement avoir
et tenie pour agreable ferme et establi tout
ce que par leur susd(its) procur(eur)s sera fait dit et
procure et ne les revocquer en rien ains les
relepver indempne de leurd(ite) charge de procur(ation)
et pour l( )observa(ti)on de tout ce dessus
led(it) s(ieu)r hucgla pere et feucteurs maries
chacung en ce quy les concernent obligent tous
et chacungz leurs biens presans et advenir
que ont soubzmis a touttes rigueurs des
courtz de justice du presant royaulme de
france soubz deue renoncia(ti)on et l( )ont jure
au nom de dieu presans en ce pierre
choles m(aîtr)e potier d( )estain / m(aîtr)e jacques geay
escripvain / benjamin larrieu prati(ci)en

..........................................................................................

et pierre ruelle forgeron dud(it) montaub(an)
soubz(sig)nes avec lesd(its) s(ieu)rs huglas pere et filz 
bousquet et creysseil lad(ite) damoy(se)lle de bousquet
feucteure expouze a dit ne scavoir signer et [...]

       Domenge Hucla                        Bousquet

    Hucgla                               Costes

    Hucgla, presant                  Garrisson

     P. Creysselh                     P. Cholet

       Geay                          Ruele, p(ree)nt

                                        Larrieu
     J. Costes
                                     Rigaud, not(aire) r(oyal)



Mentions marginales

Le vingt cinquie(me)
decembre mil six
cens trente huit
led(it) s(ieu)r hugla
a recognu a lad(ite)
damoyselle marye
de bosquet sa fem(m)e
la som(m)e de
trois mil livres
t(ournoi)z en dedu(cti)on du dot
contenu dans le
precedant contract
de mariage
lad(ite) som(m)e proveneue
de la vente de la
mai(s)on faite par
lad(ite) de bosquet à pierre
et jean combes
fre(res) marchandz
ainsin q(ue) resulte
[t]ant dud(it) contract
[d]e vente q(ue)
[r]ecognoissance
[d]e lad(ite) som(m)e de
[t]rois mil livres
[e]scrit l un a suitte
de l autre rettenus
par moy d(it) no(tai)re
les an et jo(ur) susd(its)
estans dans le
prothecolle de
lad(ite) annee 1638 /
et a fho /308/
et /412/
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